
 

 
  

 

   ADHESION 
 Annexe financière 2024 
            Les changements pour 2024 sont surlignés en jaune 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La délivrance de toute licence est subordonnée au respect des règles fédérales en matière de santé. 
 

L’intéressé majeur (ou le responsable légal pour un enfant mineur) atteste auprès de la Fédération Française de 
Course d’Orientation : 
- avoir rempli le questionnaire de santé fédéral et pris les dispositions médicales nécessaires en cas de réponse 

positive à une question afin d’adapter sa pratique sportive à son état de santé du moment, 
- avoir pris connaissance et appliquer tout au long de sa pratique sportive les 10 règles d’or édictées par le club des 

cardiologues du sport. 
 

Coût de l’adhésion 

Une réduction famille de 10% sur le total des cotisations est appliquée à partir de 3 personnes (hors H10 et -) 

LA LICENCE ANNUELLE COMPÉTITION 

Cette licence (par catégorie d’âge) ouvre droit : 

- à participer à toutes les compétitions organisées en France sous l'autorité de la Fédération Française de Course 
d’Orientation (FFCO) dans le cadre du règlement des compétitions, 

- à participer aux classements établis par la FFCO et ses organismes déconcentrés. 
 

  TARIFS COMPETITION 

H/D21 et +, né(e) en 2003 et avant (sauf étudiants 

21-25 ans, voir ci-dessous) 134,00 € Fédération = 80,52 €  /  COTS = 53,48 € 

H/D21-25 ETUDIANT, né(e) entre 1999 et 2003 123,00 € Fédération = 73,20 €  /  COTS = 49,80 € 

H/D20, né(e) entre 2004 et 2005 123,00 €  Fédération = 73,20 €  /  COTS = 49,80 € 

H/D16 – H/D18, né(e) entre 2006 et 2009 81,00 € Fédération = 43,92 €  /  COTS = 37,08 € 

H/D12 – H/D14, né(e) entre 2010 et 2013 63,00 € Fédération = 36,60 €  /  COTS = 26,40 € 

H/D10 et –, né(e) en 2014 et après 42,00 € Fédération = 36,60 €  /  COTS = 5,40 € 

  

L’adhésion comprend : 

- La licence fédérale (FFCO) + la cotisation club (COTS)  
- L’abonnement au magazine fédéral CO mag 
- Le montant des inscriptions aux compétitions à pied (hors raids et courses à étapes) de niveau national et régional 

 

Correspondant : ROBIN Bruno 

8 rue de la Béjauderie 

37300 JOUÉ-LÈS-TOURS 

 

Mail : bruno.robin85@gmail.com 
 

En supplément, il faut prévoir : 

- L’achat d’une puce électronique SportIdent : 

• Soit achat auprès du club au prix de 30,00 €, remboursé en cas de restitution de la puce au club 

• Soit achat à titre personnel sur le site de SportIdent 
               https://www.sportident.fr/prod_puces_sportident_reservation.html 

- Une participation financière aux déplacements club (voir le détail en fin de document) 

https://www.sportident.fr/prod_puces_sportident_reservation.html


 

 

 

LA LICENCE ANNUELLE DÉCOUVERTE COMPÉTITION 

Cette licence s’adresse uniquement aux adultes (à partir de 19 ans), elle ouvre droit : 

- à participer aux compétitions organisées par circuits de couleur jusqu’au niveau jaune, 
- à participer aux activités non compétitives sans classement. 

Elle ne permet pas : 

- de participer aux courses par catégorie d’âge, ni à tous les championnats, 
- de participer aux classements établis par la Fédération, 
- de participer aux formations fédérales initiales. 

Le passage à la licence annuelle «COMPETITION» est possible en cours d’année, moyennant le paiement du différentiel de tarif. 

  TARIF DECOUVERTE-COMPETITION 

Réservé aux 19 ans et + 85,00 €    Fédération = 51,24 €  /  COTS = 33,76 € 

LA LICENCE ANNUELLE LOISIR-SANTÉ 

Cette licence s’adresse à toute personne inscrite dans un club, elle ouvre droit : 

-  à participer aux activités non compétitives sans classement (entraînements). 

 Elle ne permet pas : 

- de participer aux compétitions, 
- de participer aux classements établis par la Fédération et ses organismes déconcentrés, 
- de participer aux formations fédérales initiales. 

Le passage à une licence annuelle «COMPETITION» ou «DÉCOUVERTE COMPETITION» est possible en cours 
d’année, moyennant le paiement du différentiel de tarif.  

  TARIF LOISIR-SANTE 

Tous âges 54,00 €    Fédération = 29,28 €  /  COTS = 24,72 € 

Modalités de Règlement 

Le règlement s’effectue en totalité lors de l'inscription : 
 

- de préférence par virement bancaire sur le compte du COTS, 
       IBAN : FR28 3000 2086 0000 0079 1515 H77        BIC : CRLYFRPP 

- ou bien par chèque(s) à l'ordre du COTS, avec la possibilité d’échelonner le paiement en deux ou trois fois maximum. 
Un premier chèque est encaissé à réception, le(s) suivant(s) remis à l’encaissement après un (deux) mois. Tous les 
chèques doivent être datés du jour de leur établissement.  

 

En début de saison, le comité directeur du COTS établit un calendrier des activités sur lequel sont distinguées : 
- les compétitions pour lesquelles les frais d’inscription et une part des frais de déplacement et d’hébergement sont 

pris en charge par le club (dans les conditions détaillées ci-dessous au paragraphe Participation financière), 
- les compétitions pour lesquelles seuls les frais d’inscription sont pris en charge par le club, 
- à titre d’information d’autres compétitions pour lesquelles aucun frais n’est pris en charge, 
- les compétitions organisées par le club, 
- les autres activités du club (week-end de perfectionnement, entraînements, animations, réunions, etc). 

 
Participation financière Pour toutes les compétitions dont une part des frais de déplacement et d’hébergement est prise 
en charge et pour le week-end de perfectionnement :  
 

- Lorsque le déplacement se fait sur une seule journée (pas d’hébergement), le COTS prend en charge la totalité 
des frais de transport : aucune participation financière n’est demandée aux coureurs, 

 
- Lorsque le déplacement se fait sur plusieurs jours (avec une ou plusieurs nuits d’hébergement), le COTS prend en 

charge une partie des frais de transport et d’hébergement : une participation financière est demandée aux 
coureurs. Le montant de cette participation est fixé comme suit :  

• Pour la 1ère nuitée :  25,00 € pour les moins de 18 ans, 40,00 € pour les adultes, 

• Par nuitée supplémentaire : 10,00 € pour les moins de 18 ans, 15,00 € pour les adultes. 

Les inscriptions à d’autres courses pourront être prises en charge au cours de la saison sur décision du bureau du club. 


